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Schweizerisches

î ft-ZVNrNal,
herausgegeben

vom

schweizerischen Forstverein
unter der Reduktion

des

Forstvcru'ulters Wulo v. Vrcyerg.

Jahrgang. Sî. Aê» Oktober R8Z3.

Das Forst-Journal erscheint monatlich, im Durchschnitt 1 Bogen stark

in der Stämpflischen Buchdruckerei lG> Hünerwadcl) in Bern, zum Preise

von 2 Fr. 50 Np, neue Währung franko Schweizergebiet. Alle Postämter
werden in den Stand gesetzt, das Journal zu diesem Preise zu liefern.

ckl?5

à ,'àtt/o/e e/e-« «?,i«ses

à e??. ./?//?, /85.?.

stufte).

ll. Aktiv mit g lied er.
Nr. Herr St. Gallen.
54. Bischoff, Förster in Grub.
55. Bohl, Forstverwalter in St. Gallen.
56. Hagmann, Bezirksförster in Lichtensteig.

57. Hungerbühler, VezirkSförster in Tablat.
53. Nietmann, Altforstverwalter in St. Gallen.
59. Schaer, Geometer in Wpl.
60. Schaer, Förster in Wpl.
61. Schedler, VezirkSförster in Atzmoos.
62. Wiget, Förster vom Kloster Magdenau.

Jahrgang IV. tô
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Nr. Herr Genf.
63. VittlRîìti) aneien Karde à ebeval, à Kenève.
64. - WKai'«»«»' propriétaire à Kenève.

Graubünden.
65. Brünsch, Gemeindsförster in Lavirr-

^"66. Büsin, Gemeindsförster in Scans,
67. Conrad, Gemcindssörster in ZM.und Nieschen.
63. Dennoth Krcisförstcr in Tiefenkasten.
69. Ekert, Forstinspektor in Chur.
70. Giesch, Gemeindoförstcr in Masein.

^-71. Grand, Gemeindsförster in Brimmis.
72. Grcst, Gcineindsförster in Jenatz.
73. Jost, Gemeindsförster in Jgis.
74. Manni, Bezirksförstcr in Samaden.
75. Notegcn, Kreisförster in Strada.
76. Peterelli, Gemeindsförster in Schweiningen.
77. Natti, Gemcindssörster in Madolein.
78. Tramer, Gemeindsförster in St. Maria.

-^79. Wegmann, Forstinspektor in Chur.

Lu zern.
30. Amrhpn, Stadtoberförster in Luzcrn.
81. Hofstctter, Chor- und Holzherr des Stiftes Beromünster.
82. Pfyffer-Knörr, Forst- und Liegenschaftsverwalter in

Luzern.
83. Willimaun, Sekretär der Stiftsverwaltung Beromünster.

84., Directeur des korêts de la ville à

^euckàtel.
85. - Ueuron de, Inspecteur des korêts et domaines de

I'IZtgt à I^eucbâteì.

Schaffhausen.
36. Ncukomm, Forstmeister in Schaffhausen.
87. Schaerer, Forstreferent in Schaffhausen.
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Nr, Herr Solothurn.
88. Hammer, Bczirksförster in Dorneck.

89. Hirth, Förster in Solothurn.
99. " Kaiser, Oberförster und Negierungsrath in Solothurn.
91. Messer, Bezirksförster in Herbatswyl.
92. Scherer, Forstkontroleur in Solothurn.
93. " Schwaller, Stadtoberförster in Solothurn.
94. Vogt, Bezirksförster in Grenchen.
95. Wagner, Bezirksförster in Gunzgen.

Te ssin.
96. Motta, Forstkandidat in Airolo.

T h u r g a u.

97. Keller, Forstkandidat in Zielschlacht.
93. Kopp, Forstmeister in F'rauenfeld.
99. Maerkli, Forstpraktikant in Ermatingen.

199. Scheitlin in Biirglen.
191. Stähelin, Forstmeister in Weinfelden.

W a a d t.

192. * «K'., Lxport forestier à lausagne.
193. ^ ane. Inspect, sorest., 9ons. (l'Ltat

à Lausanne.
194. ^ ane. Insp. kor., 9ons. d'Ltat à Lausanne.
195. ^ Inspecteur forestier à Moullon.

196.«Rv, ancien Inspecteur forestier à

Ilouilon.
197. " Olttìllîìiî«?, Inspecteur forestier à kex.
198. ^ propriétaire à l'lsle.
199. ^ étudiant forestier à bansanne.
119. ^ ane. Inspecteur forestier g Lausanne.
111. ^ Oavall, Ld., Membre 6e la Oommission des forêts

à- Veve^.
112. " liavalt, ^., ane. Inspecteur forestier, à Vevey.
113. <!<»«>>>. bixpert forestier à ^i^Ie.
114. Oscar, propriétaire à Ooinsins.
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Nr. Herr
115. *Xocb, Inspecteur korestier à Holle.
116. "Imrd^, Vioo-prèsident lie Is Lomm. des korêts à

bsussnne.
117. " I°« l « Z» Inspecteur lorestier à Vverdun.

118. ^ K°ili»«I»«»tl^, sno. Inspecteur forestier s Vverdun.
119. ^ Iîv^l»»«»i»«l Imc. Usrde-Cbef du Uixoud, su

sentier.
120. ^ «le, Inspecteur forestier s Lausanne.

121. vonst, Ibopriètsire s Lonmont.

122. ^ Keeeetàì», Inspecteur forestier à Usussnne.

123. KpeiiK'lvS', Inspecteur forestier à Im ssrrsx.
124.VîàS'i»vl'5 étudiant forestier s Lausanne.

Z u g.

125. Müller, eidgenössischer Oberst in Zug.

Züri ch.

126. Bleuler, Gemcindspräsidcnt in Niesbach.
127. Finöler, Obersorstmeistcr in Zürich.
128. Hertenstein, Forstadjunkt in Kyburg.
129. Landolt, Forstmeister in Zürich.
130. Meister, Forstmeister in Benken.

131. Neyerli, Gutsverwalter auf Schloß Teuffen.
132. Obrist, Alt-Forstmeister in Zollikon.
133. Orelli, Forstmeister in Sihlwald. »

134. Steiner, Forstmeister in Unterstraß.
135. Weinmann, Forstadjunkt in Winterthur.

Frankreich.
136. " tMllt'ièâ»««!, Usrde-Aênêrsl s bevier près ?on-

tsrlier.

Bemerkung. — Die neu eingetretenen Mitglieder find in fetter Schrift
gedruckt und die an der Versammlung in Lausanne Anwesenden mit einem

- bezeichnet.

Ims membres ci-après font excuser leur absence.
ÄIrs. Iropp, Inspecteur en cbel des forêts de 'l'burFvvie.
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Alrs. de vieslmcli, propriétaire à ldiebe^A en à^ovie.

^ Oscar Ouobliardt, propriétaire à Ooinsins, Vend.

^ Oelirot, porstratli à ^arau.

^ Oottrau, ancien Inspecteur general de pridour^.
pour se conformer aux statuts, le president demande

a îa société de valider la nomination provisoire qu'il a

faite d'un vice-prèsidont, on la personne de. Nr. Imrd^.
Oette demande est accordée et par ee fait le comité nomme
d'adord provisoirement devient définitif. II est compose
connue suit:

président illr. Davall de dcdlrev, ill o m lire do la com-
mission des korêts do Vaud,

Vico-prêsidenl Nr. pard;', vice-prèsident de la coin-
mission des forêts de Vaud.

Oaissier Illr. Ivocli, Inspecteur forestier do l'arron-
dissemont de X;mn.

Secrétaire en 1r Ulr. do Saussure, Inspecteur forestier
do l'arrondissement do Lausanne.

Secrétaire en 2d ^II>., vavall, ancien Inspecteur fores-
tier du 2e Arrondissement du liianton de prilmur».

pe président annonce, que le Gouvernement do l'pitat
do Vaud, a sait un don do 300 francs à la société, à l'oc-
casion de sa réunion à Lausanne; il exprimera au Fou-
vornement la reconnaissance et los remerciements do la
société, pour ce don généreux, ainsi que pour l'usaAo
do la salle do la luliliotlièquo, qu'il a dien voulu mettre
à notre disposition pour nos séances. — II remerciera do

même la société de l'^Vrc pour l'oldiAoance qu'elle a eue

d'ouvrir son jardin et ses salles à la société des forestiers.

Im président expose qu'il a cru devoir dérober aux
statuts de la société, en renvoyant l'èpoque de la réunion
au 26 .luin, a» lieu do la du do Äai, comme cela aurait
dû avoir lieu cette annoe, conformément à l'art. 2 des

statuts, qui fixe la réunion au second viinanclie après
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kentecôte. Lette kete a^anì ètè do kort bonne beure cette
annèe et 1» saison se trouvant très retardée, la réunion
aurait en lieu à une époque, oà los neiges auraient ètè
à peine tondues clans les localités que l'on comptait visiter ;

dans tous les cas les ckemins sont à cette époque fort
mauvais, et cette annèe, plus que gainais. line partie
importante ciu but de notre réunion, courrait ainsi le risque
de nous êcbapper; c'est ce qui a envasé le comité à

adopter cette proposition dilatoire. Naintenant il demande
à la société de vouloir bien approuver ce qu'il a lait. —
Ln bill d'indemnité est voté a l'unanimitè.

be président ouvre la discussion, sur la question
de savoir, si la société veut dès à présent modilier les

statuts, en ce qui concerne l'èpoque de nos réunions
annuelles, ou si après avoir approuve le renvoi pour cette
annèe seulement, on veut attendre l'èpoque do la révision
légale des statuts, en 1855. II pense, que ce que nous

avons vû cette annèe peut se presenter encore d'autres
kois; que d'ailleurs la réunion des forestiers du midi île

l'^IIemaAne est aussi lixèe au deuxième vimanclie après

l'entecôte, et que si le lieu do leur réunion se trouve
rapprocbè de la Luisse, nous pourrions être bien aises

de nous v rendre, car l'^llema^ne est la patrie do l'èco-
noinie forestière. Il pense ensuite, que cet article des

statuts devrait laisser au comité plus de latitude et étendre

l'èpoque do nos réunions aux mais de duin, de duillot et

d'août, suivant que peut l'èxiger la localité oû l'on se

réunit; enlin qu'il 5' a peut-être aussi un inconvenient à

fixer nos réunions sur une époque précise, longtemps à

l'avance, bu ell'et, nous avons on 8uisse un qrand nombre
de réunions diverses; en plaqant la nôtre à Mir lixe,
nous pourrions être privés do membres retenus pour une
réunion d'un autre Kenro. line kois le renvoi adopte pour
cette annèe, notre réunion a pu être placée entre les
kêtes de llerne et le tir de bueerne.

Ar. de Larven? pense aussi qu'il est bon de reculer
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l'êpoque de lg réunion et de eban^er l'artiele 2 de nos

statuts qui fixe eette époque au deuxième Oimancbe liprès
kentecüte. ^ eette époque là divers travaux importants
du forestier sont à peine llnis; souvent aussi cotte saison
60 l'annêe est dien pluvieuse, ainsi qu'on l'a vu ees trois
dernières années, il se ran^e d'après cela à la proposi-
tion énoncée plus baut.

àlr. Ivxisna ne pense pas que nous soyons compétents

pour clian^er nos statuts; il demande que l'on porte cette

question aux lractanda del'aunêe procliaine, pour l'oxaminor.
8iir la proposition de Mlrs. Ilni.vrrr et de flanvi-nx,

on adopte la decision suivante : da réunion de 1854 pourra
avoir lien dans les mois do lui», de luillet, ou d'août,
au elioix du comité futur, à cbarAe pour celui-ci, d'an-
noncer sa decision trois mois à l'avaneo dans le lonrnal
forestier et de porter la question de modification des sta-
tuts, dans les lractanda do la reunion de 1854. dn aura
le temps de l'exsminer jusqu'à la réunion de 1855, époque
à laquelle les statuts pourront être revus définitivement
conformément à l'article 16.

de président expose l'etaniiement oû a êtê le eoinite
en prenant connaissance des affaires de la société, de voir
que le lìêdaeteur on cbef du lournal forestier, ne reçoit
qu'une indemnité de 71 francs 42 centimes. Il perçoit à

la vérité, la même finance que les collaborateurs du journal,
pour les articles qu'il redire lui même; mais celte indem-
nitê fixe n'est en aucune la^on proportionnée à la peine
de pourvoir cliaquo mois à la publication d'une feuille,
qui ait au moins 16 pa^es. Il faut pour cela se tenir au
courant des progrès de la science, beaucoup lire, soutenir
une correspondanee asse? étendue, en un mat, avoir
beaucoup de dévouement. II n'y a rien de surprenant à

ce que le lìêdaeteur en ebef se soit jusqu'ici contente
d'une aussi minime rétribution. 8on activité et son xèlo
nous sont bien connus, da société a accepte son dévoue-
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ment avec rocvnnaisssanee, tsnt quo sa position lui faisait
nue ioi ci'uno aussi severe économie; mais maintenant quo
ses ressources so sont accrues, par l'augmontation ào

ses memdres ot celle à noml>ro des adonnés à dournal,
olio no doit plus adusor du dévouement de Alr. IValo
do Lro^oliî. 9'ailleurs lo cdangement dos nionna^es nous
odlige n arronllir les sommes, pour simplifier los calculs.

D'après toutes ces considerations, le comité propose à la
société de inodilior comme suit, ce qui concerne los Irais
de redaction du dournal forestier -

1« à lieu do 7l fr. 42 cts., le rédacteur on oliok du
dournal percevra uno indemnité annuelle de 144 francs;

2» 4out article admis par le dournal sera rètriduè à

raison de 16 francs pour 576 lignes, caractère Larmond;
3" II sera alloue aux secretaires 12 francs pour 576

lignes, même caractère, de procès verdat.
I.ors do la discussion de ces propositions. Ulr. Ivoclr

propose de porter l'indemnitè du rédacteur en cdef à

159 francs au lieu de 144. Lette propositiou est adoptée,
ainsi que celles ci dessus mentionnées sous i>'r. 2 et 3.

de comité procède à la nomination de la commission
d'examen des comptes de 1852. II cdoisit pour cela,
Ars. Kaiser, de dreier? et de Lrallenried.

de l'rvsident ouvre ensuite la discussion sur le lieu
de la réunion pour 1854.

9n propose d'adord la Idurgovie; mais on ^ renonce

pour lu moment, eu égard aux odservations de dir. liopp,
que le président à pressenti sur la possidilitè de la cdose.

dir. lvore a expose : que le personnel forestier du

canton île 'l'durgovio est tellement restreint, que l'on
n'aurait pas de quoi former un comité. Knsuite il a si

peu de temps que l'administration forestière marcde, que
l'on n'aurait pas suklisammsnt d'odMs intéressants à prè-
senter à la société.
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Oe 'I'essin a nussi ètè mis on proposition, dnns lo but
de ebercbor n stimuler l'intèrèt qui oommonoe à so mnni-
fester pour los forêts dnns ce cnnton; mnis on recule
devsnt l'idèe d'^ convoquer Is société, pnrcequ'il n'^ n

encore nucune oronnisntion forestière.
On renonce nussi à Anrieb et n 8olcure, pnreeque In

société ^ n dè^n èlê réunie et qu'nvnnt que île retourner
dnns le même cnnton, il l'nut clierclier n visiter il'nutres
locnlitès. One visite de In société inàtit Imqours un cnnton
dans qnelc>ue dépense; il ne l'nut pns revenir trop souvent
dons le même. On n ensuite repousse l'idve do se réunir
à bieucbntel, pnrcequ'on pense qu'il est prèlernble do ne

pns se réunir deux kms de suite dnns In 8uisse occidentnlo.
cAprès dêlibèrntion, on ilecide <pie In société se rèu-

nirn en 1854, dnns le cnnton des Orisons; sur quoi In

société nomme en qunlitê de président, pour cette nnnee
In, Air. lockert Inspecteur «les l'orèts n Ooìre.

Oes objets, du ressort cle l'ndministrntion de In soei-
ètè êtnnt termines, le président invite les membres qui
nurnient quelque communicntian n snire de vouloir bien
l'nnnoncer.

Air. île Onevenü prend ln pnrole et entretient In so-
ciètê du système ndoptè dnns les l'orèts de Len/.bour^
pincées sous son ndininistrntivn et dnns lesquelles il coin-
bine l'gAriculture nvec In sylviculture. Mlle psrt en

Luisse, si ce n'est peut être dons les forêts de In ville
tie Lerne, on n'n encore nppliquê ce mode «le culture nussi

en a-rnnd; Air. de Ore^erx ènumère ici les produits qu'il
n obtenus tnnt en bois de soucbe et de rncines qu'on

pommes de terre et en Arnins.
Oo terrnin se loue nprès que l'ndministrntion forestière

s lnit ses exploitntions. Oolle-ci n d'nbord retiré de la
surface mentionnée dnns le tnblenn snivnnt 595 moules
de souclies, qui se sont vendus 386ti frsncs 79 centimes,
les fermiers du terrnin ont ensuite obtenu les produits ci-
nprès.
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II revient done aux fermiers du terrain comme produit
net, In sonime de 5945,55 fres. ce qui fait par pose, en

moyenne 89,81 fres.
pour l'annêe 1853 on n loue 93 poses 79 toises pour

le prix de 4157 fr. 19 cent.

^près avoir tiré parti de ce terrain livre ainsi à l'gari-
culture pondant 3 ou 4 années consécutives, les planta-
tions forestières ^ réussissent à merveilles. Lelles qui
ont êlè fuites jusqu'ici puruissent avoir de l'avance sur
celles qui ont vte entreprises duns lu forêt suns le secours
de l'agriculture. Nr. de kre^erx en conclut que ce système
«lire des avantages réels et incontestables; il en conseille
fortement l'adoption purtout oû los eirconstunees locules

permettront de l'introduire.
Nr. lvxisrn eonlirme ce que Nr. <le (lrever/ vient de

dire sur les cultures forestières exécutées dans un terrain
qui u êtè consacré pendant quelque temps à l'aqriculture;
on a étalement introduit ce precede dans le canton de

Loleuro depuis quelques aunêes, les plantations et les
semis forestiers réussissent fort liien dans les terrains
prêparês de la sorte; mais le senl côte par lequel le

systems pêcbe encore, pour le canton de Loleure, c'est

que les paysans ne goûtent Musques à présent Avères ce

Aönre de culture; d'après cela le terrain ne s'^ loue pas
encore aussi l'ien qu'en ^r^ovie. 9n peut espérer cepen-
dant que l'on en obtiendra «lavanlage plus tard.

Ilr. de t.a^rrr.xairm rappelle qu'à Lerne, dans les
forêts qu'il administre, ainsi que «lans ce9es «le ses col-
lènues, ces cultures réussissent fort tuen, surtout depuis
que les Aens de la localité ^ sont accoutumes; les pauvres
en retirent annuellement un tel parti que l'on no pourrait
revenir en arrière. Le produit en pommes de terre est
considerable et la maladie qui a atteint ce tubercule d'une
manière si tucbeuse ailleurs, sévit à un dê^rê beaucoup
moins fort dans ces cultures temporaires dans les forêts.
L'assvlement adopte pour ces terrains dêfricbês consiste
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«n deux cultures 6e pommes 6e terre et une 6e seilte
entre les deux.

^'avantage 6e eetto mètbocle pour les forêts communa-
les est combattu par lUr. ?cri.icnovv. II pense qu'il expose
au clanger 6e voir les propriétés forestières 6es communes
se dèlrieber et se trsnsl'ormor en cbamps; toutefois il en
reeouuait l'avantage clans certains cas pour les forêts 6o

l'btat.
4Ir. cle tlilnrkcvirrn a trouvé par expérience que les

jeunes arbres, lorsque l'on eu vient à reboiser ces terrains
eultivês temporairement, ne tarclont pas à rallentir leur

végétation; il l'sttribue à la difficulté qu'éprouvent los
racines à pénétrer clans le sol non défonce qu'elles atteig-
nent après s'être êtencluos à leur aise clans le sol cultive.

Ulr. 6e flnevrniî no eomprencl pas comment on peut
se refuser à l'èviclenco pour ce qui concerne les avantages
6u système; il a vu un terrain clonner le proclnit oonsi-
dèrable cle 400 mesures 6e pommes 6e terre par pose 6e

400 toises. Il concède que le système est dangereux, si

les communes font tout ov qu'elles veulent et si elles sont
abandonnées à elles même; mais il crnit que le remède
à apporter pour laire disparaître le danger, est d'avoir
dos Inspecteurs xèlès qui soient obargês de prescrire et
de faire exécuter, point par point, tout ce qui doit être
ksit pour le reboisement du terrain momentanément dèlriobè.
bin disant qu'en /Vrgovie la mètbocle est très avantageuse
dans les grandes communes qui ont un Inspecteur qui
suit régulièrement aux opérations, il convient cependant

que les petites communes s'en trouvent moins bien.
îllr. Lonxxx a vu les plantations et les cultures de

Air. de drailvnriecl et los a touvèes fort belles et fort
réjouissantes; cependant il appuie la manière do voir do

Nr. billicbod^ et pense même que ce mode de traitement
ost impossible cbex nous; il oroit que dans les conditions

ou se trouve le canton do Vaucl, le sol clèfricbè acquiert

trop de valeur comme terrain agricole, pour que lo pro-
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prietaire, que ce soit un particulier, ou uns commune,
so décide à io reboiser. II u lui mémo mis on culture
unv parcelle de forêt, qui commo sol korostior nud, no
valait pas su delà do 200 francs Is pose. .-Iprès 4, ou
5 sns de bonne culture, ce terrain a acquis une valour
clv 1000 francs et se vendrait facilement à ce prix, ll ne

pense pas qu'on puisse admettre qu'il méconnaisse asseö

ses intérêts pour reboiser ce terrain, ce qui ferait retomber
sa valeur à 200 francs. 0r ce qui ost vrai clans le cas

oû il se trouve, est vrai pour cl'autres cas semblables -

«le là le «lancer pour les forêts communales.

Ilr. ^Ib. 0xvxi.i. pense que les inconvénients que
l'on a signalés contre ce mocle cle traitement disparaissent
au mo^en «l'une lionne législation forestière; ainsi clans

le canton cle bribourg le cocle forestier «lêfencl expresse-
mont à un particulier et à une commune «le «lêfricber ses

propriétés forestières pour un temps illimité, bes parties
que l'on exploite et oû l'on cultive clés procluits agricoles
«loivent être reboisées au bout «l'un certain temps.

l'endant qu'il ètait Inspecteur clans le canton cle bri-
bourg il s fait clés cultures cle ce genre; par exemple
clans les bois cle la ville «le lìomont. lin grancl vicie a

êtè divise en 32 parcelles; ou abondonnait le bois cle

soucbes et de racines qui s'^ trouvait à ceux qui prenaient
les parcelles et on leur cédait le terrain pour trois ans,
pour ^ faire deux cultures de pommes de terre et uns
de céréales.

0elui qui prenait une parcelle avait à pa^er uns
modique somme pour la première annêe, sauf à la modi-
lier commo l'administration l'entendrait pour les années

subséquentes; malgré cela et quoique le Systeme kut tout
nouveau pour la contree, on put à peine satisfaire à toutes
les demandes, vn s'arracbait les parcelles, pour ainsi dire.

^près ces trois années de produits agricoles, le ter-
rain doit être reboisé par semis, ou plantations en lignes,
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les intervalles pourront être cultives pondant 3 ans encore,
et peut être pâturés plus tard pur les moutons.

Ouant à ce qui u êlê dit plus baut, que le bois
soutire, lorsque ses racines arrivent dans le sol intérieur,
qul n'a pas ètv ameubli par la culture, ll no saurait ad-
mettre cela. ll u vû appliquer le système très en Zrand
à clés coupes annuelles de 00 poses; ll ^ g vû des plan-
talions et des semis laits il ^ a 20 et 30 ans, et il les a

trouvés partout de la plus belle venue, ll pense su con-
traire que tant que la racine se trouve dans la couclie
labourée et meuble, elle prend beaucoup de développement,
surtout dans son cbevelu, ce qui inllue sur toute l'existonce
de l'arbro. II est certain que la qualité du sol exerce loi
une puissante influence, car il est évident qu'on ne peut
introduire cette mêtbode de culture dans les terrains ro-
cailloux et peu protonds.

I^s ?nèsivexr: tout en convenant du danger que ce
mode de culture peut avoir pour les tore Is des communes,
pense cependant, qu'il ost des cas, oà il est très appli-
cable. ll estime que le dêtriebcinent d'une korêt en mauvais
état et dégradée, même quelquefois lorsque le sol n'est

pas do première qualité, peut, lorsqu'il est suivi pendant

quelques années d'une culture agricole, inlluer sur son

amélioration. Il cite ainsi les IZou^eries, Zrand massif de

dois communaux, au pied du dura vaudois et situées sur

une espèce de plateau; ces bois sont en mauvais état, ils

renferment dos vides et dos clairières, plusieurs parties
sont peuplées d'épines et de mort bois; l'essence du bois

est le bouleau et le bêtre et l'vtat du peuplement laisse

beaucoup à désirer. Vn dèfriebement suivi d'une culture

agricole serait le meilleur mo^en d'obtenir, à peu de

trais, le renouvellement de. ces bois; les krais de culture
seraient couverts par les produits sArieoles et le sol

ameubli se prêterait a merveilles à l'introduction du

au mo^en duquel on obtiendrait de nouvelles

korêts, plus productives, que celles qu'on ^ voit au^ourdbui.
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Illr. clé (innren? lionne lies ôêtnils Irès intêressnnts

sur le AVnllltenfel vu Oini»Ie lies bois, espèce lie innclnns
clont In construction est bnsèe sur in tlieviie <iu levier, et
qui «'employe n I'niinttNAe lies nrbres et à nrrneiier les
souoiies. II lnit In <lè>»onstrntion cle res opèrntions, nvee
un tori Mi nwllèie, qu'il n npportè à eet esset. On ein-
plo^e orilinnirement 6 irominos pour sgire In manenvre cie

in inneliine, et en une petite liemi-Iieure, on renverse
un oiiène île 4 piecis cie ciininêtre. Onur les snpins on
n'n pns icesoin cl'nutnnt cie tenips; les Iiûclierons se servent
cie eet nppnreil nvee ßrnnä plnisir et clopuis i>ien lies nnnêes

que l'on s'en sert il n'^ n pns eu ci'neolcienls à âèplorer.
Nr. cie dreier? ps)'e 1 frnne pnr nrin'e srrscliè, et mnljlrë
In invllieitè lie oe prix les ouvriers nrrivent n cies journées
lie 3 srnnes.

Air. IZnixrrn témoigne Is ciesir que i'nliministrntîon
vnulioise l'nsse etniilir une seindlnkie mnclnne.

Nr. lie Lxossvne lit une notice sur l'expioitntion pnr
kuretnKe lies tsiliis.

4/sssê'e?//'« /
O'nvis insure cinns le iVr. 3 clu lournsl korsstier suisse

pour 1853, renterine 3 surets nouvenux qui ont ètè mis à

i'orlire liu ^our pour In réunion lorostièrs àe Onusnnne,
pnrmi lesquels il en ost un (sous IVr. 16) qui enAS^e à

exnininer le ino«Io 4'exploitntion eonnu sous le nom cie

</a»s r/e Hàe etc. et invite n lieterininer
l'epoque In plus fgvornlile pour le retour lie In coupe lies
plus grosses pereliss sur le même emplneement.

Oe Aenre ll'oxploitstion encore kort peu eonnu, mérite
eertninsment un exnmen très sérieux et )e me félicite
ll'nvoir enANAö le comité n le mettre à l'orclro äu )our
et à provoquer sur ee scqet les cliseussions, ou les mémoires
lie nos collègues cie In suisse allemnnäe.

lìln esset Msqu'iei on s'est oeeupê à Inêtre

«lnns les linutes kutsies,
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clans les taillis simples,
ot clans les kutaies.sur taillis, ou taillis composes.

IZt si clans clcs ess exceptionnels il êtait question (lo

jarclina^e, c'était uniquecnoiit clans Ics futaies ct lo plus
souvent clans les bois cl'osseuce mêlées.

Duns lo système qui uons occupe, lo bêtre est ox-
ploito comiuo taillis; lorsqu'il a atteint un cortuiu clove-

loppemont on parcourt succossivoinenl los clilîêrontes parties
cle Is forêt, enlevant à clistanco los plus fortes tines,
ménageant les plus faiblos ainsi que los rejets ot los brins
vonus clo graine.

ll on résulte quo l'on a au lmut cl'un certain uombro
cl'annêes, sur lo môme terrain, tout comiuo clans los korôts

jarclinêes, clos bois «lo clill'êrents ânes.

(le moclo cì'exploitatiou ccst suivi clans quelques narties
clu 4ura et clos ^lpes vaucloises, ontr'autros clans les côtes
nu Lucl qui clominent àloutroux et (lbillon et ilnns ln plus
Arnnào pnrtie clos forêts clo In isavo^e que ncuis votons
clo l'autre côté cln bêucan.

tôuelles sont los raisons qui militent en faveur cto co

traitement? clans quols terrains, clans quelles oxposi-
tion est-il à oonsoillor? quels sont les procluits compara-
(ifs clos forêts exploitées cl'après ce s^stêmo, avec colles
qui sont amonao-êes clillêremmout? voilà tout autant clo

questions intéressantes à traiter et sur lesquelles il con-
vient cl'appeler l'attention clés forestiers.

IZn passant en revue les clillerents mocles «l'amênang-

ment clu Iretro usités jusqu'ici, on se rencl aisêinent coinpte
clés inconvénients et clos cliflicultês qu'ils présentent clans

les côtes rapicles clos montagnes, et l'on conceit comncont
les populations clo ces contrées en sont venues à imaginer
ce fureta» e, qui, à ce que je crois ne leur a otê inclique

par aucun forestier.
(m rspicle coup ä'oeil jette sur les systèmes que nous

avons acluiis jusqu'ici nous en convaincra bientôt.
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1» /ia peut-elle être établie dans des côtes

rapides, oü lo sol peu profond ne saurait nourrir cie

grands arbres, ou l'enlèvement (les baliveaux, cbablès
au travers des jeunes peuplements, les détruiraient
en partie, tandis (pie ceux des eoupes définitives ne

pourraient plus sortir du tout sans être transportés à

bras, ce (pii pour la plupart du temps serait impossible?
2v /«Mz zàp/s exploite par eoupes rases peut-il être

établi dans dos eôtos, oü le terrain mis à nud est
dessèebe par l aideur du soleil, nu entraîné par les

pluies, oû les jeunes pousses sans abri sont détruites

par les ^els, ou les souebes vieillies ne repoussent
plus et ne sont point remplacées?

Z0 /»/<(?s zur ou /ex (aMs coaiposês, ne prè-
senteraicnl-ils pas le double inconvenient dos doux

systèmes dans do semblables expositions, en laissant
le sol beaucoup trop découvert après la coupe du

taillis, et en ollrant les mômes difficultés pour sortir
les arbres réservés aux différentes révolutions?

0ela n'est pas douteux, et selon moi le modo de

turetsKe souiuis à votre examen, tout en présentant
beaucoup d'inconvénients, ollro certainement des

avantages incontestables, ainsi:
a. be sol reste constamment couvert;
à. l'enlèvement des percbos de faibles dimensions

peut s'ellectuen aisément «ans causer des débats;
0, l'enlèvement régulier des ti^es dominantes qui

s'opère successivement, à de courts intervalles,
favorise le développement de tous oes menus brins

qui sèclient et périssent dans les jeunes fourres de

la futaie et des taillis simples;
d. les semis du bêtre qui supportent si bien l'ombro,

effectues «lans les lexers vides que peuvent occa-
sionner l'enlèvement des plus fortes perebes, ont

bien des obances de réussite, favorisés qu'ils sont

par les éclaircies successives;
16
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e. le produit ties coupes se composant exclusivement
clos perebes dominantes et par consequent élancées,
me parait offrir une inasso proportionollemont moins
considérable de brancbes, ou clo fagots quo celles

que l'on retire ordinairement do la futaie, ou du
taillis et certes c'est un avantage qui n'est pas à

dédaigner dans les localités oû les brancbes ont
généralement une valeur pou considérable.

(tuant aux inconvénients du système de furetage, je
no pretends point les dissimuler; mais ils sont inbêrents
à tout mode d'aménagement, oû l'on élève sur le même

terrain des bois de divers âges; on trouve évidemment
un accroissement plus faible que dans un massif uniforme
et par conséquent moins de dois, aussi je ne proposerai
point d étendre ce système s des forêts do plaine, ou
môme à dos forêts de montagne dont l'exploilation serait
aisée et dont le sol ne serait pas sujet à se dessêcbvr,
ou à être entraino par les eaux; mais je l'adoptorai volon-
tier dans los pentes rapides exposées au 8ud.

l'our ce qui concerne la durès do la révolution, soit
l'èpoque lìxêe pour revenir sur le même emplacement et

^ enlever les plus fortes perebes, il ^ a divergence d'opi-
nions. Dans le District de Vevo^, la rotation est gêne-
râlement de 8 à 10 ans et on coupe des perclios asso2

fortes, qui ont à 4 pieds do terre ö à 6 pouces de dia-
métro environ. Du Savoie on rovancbe, le même terrain
est parcouru tous les 3 ans, et on ^ coupe des porclies
de 3 à 4 pouces.

Dos deux modes do faire me paraissent oralement
exagérés, en eilet, en prolongeant autant la révolution qu'on
le kait dans notre pa^s, on s'expose à laisser étouffer dien
des rejets, à couper bientôt des porclies trop agêes et
endn à trop éclaircir à la kois. II suffit de jeter un coup
d'oeil sur les doux rives du lac pour se convaincre que
les forêts de dôtre de Savoie sont généralement bien mieux
boisées que les nôtres, ce qui no provient pas seulement
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do Is difference d'exposition; cependant les faibles di-
mensions des percbes qu'on ^ exploite, occasionnent nê-
cessairvment une différence sensible dans les produits,
que ne compense pas suffisamment un retour plus troquent
sur le même emplacement

.le pense donc qu'il conviendrait, peut-être, d'adopter
un terme mo^en et do fixer uns révolution do 5 à 6 ans,
en élevant à 4 ou 5 pouces le diamètre mo^en dos porcbes
à exploiter-

bes données recueillies sur le nombre des percbes
ds à»enz?o?è o?/ cks mesure, que l'on trouve sur la pose, à

obaquv rotation sont trop contradictoires et trop peu sûres

pour pouvoir être transcrites ici, et je me trouve mal-
beurousement forcé de renvoyer ces indications jusqu'à ce

que des experiences sulfisantos on a^ent démontré la justesse.

Air. de Lneven/. pour lequel lo système du furetage
dans les taillis est nouveau, demande des renseignements,
savoir -. si une autre essence ne serait pas préférable su
bêtre, dans les côtes arides du dura et du bassin du b,e-
man? car le bêtro aime en gênerai la fraiebeur, et c'est
le mettre dans des conditions défavorables, que de le
placer à l'exposilion Is plus cbaude et sur les pentes les

plus arides.
Zlr. b.vaov explique que les besoins de la localité

entrent pour une large part dans le cboix de l'essence;
la ville de llenève est la grande place do consommation

pour ces bois, qui ont cru lentement et dont la texture
est très ferme. 0e bêtre est de première qualité comme
bois de cbaullage, il est très reebercbê et se pa^e kort
eber.

ba faculté d'exploiler des percbes d'une dimension

telle, qu'on les descend facilement du baut de ces côtes,
sans endommager le recrû, est certainement avantageuse.
Les percbes sont de plus très propres à être ebargees sur
les barques de notre lac et ainsi transportées par eau à
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Venève; dans cet endroit on prekàro les rondins; toutes
ces raisons ont dû nécessairement inlluer sur ì'adoption
«te ce motte do traitement.

M. veanv dit que, dans son arrondissement, il ^ s
des communes, qui traitent leurs taillis de liêtre par tu-
reìssse, et s'en trouvent kort dien; leurs dois sont, on
peut le dire, en don état, vans d'autres communes, ou
l'on traite los dois de dêtrs en taillis simple, exploites par
consequent par coupes rases, on ne peut pas en dire au-
tant. II a remarque dans plusieurs taillis ordinaires, des

deists considerables, occasionnes par les neisses, qui
écrasent tous les rejets, tandis qu'il n'a Damais vü ces

dêssats là dans les taillis exploites en turetant. 0o serait
donc encore une circonstance qui militerait eu laveur du
mode de traitement par furetasse.

de vnêsionxr cdercdor à expliquer l'orissine du taillis
kuretê. 8elon lui c'est un dessrê de dêssradstion des

korêts. ll pense que les forêts, dans lesquelles ce modo
do traitement est usité, étaient autrekois des futaies, comme
on en trouve encore «de?, nous on dien des lieux, vo
mode de traitement êtait autrefois comme partout le ^ar-
dinssse. liais à mesure que los coupes devinrent plus
fortes, on attaqua dos dois plus jeunes. 0n atteignit entin
des tisses asse? jeunes pour donner des rejets, vès ce

moment la conversion en taillis kut consommée, et ainsi

que c'était l'usssse, on prenait <?a et là les plus beaux

drins. Voilà le furetage.
va question n'est pas do savoir si d'autres essences

ne conviendraient pas mieux que le dêtre. 0'est possible;
mais rappelons nous qu'il s'assit de korêts dien peuplées,
qu'il serait kort imprudent do détruire, pour ^ établir
d'autres essences; car toute culture est difficile dans ces

lieux là. 0n a vû d'ailleurs que le dêtre est le dois dont

la demande est la plus forte, àcun autre ne se vendrait

aussi bien.

lìappelons que les pentes dont il «'assit sont en ssenêraì
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rocailleuses, tournées au micli et au coucbant, que leur
sol est peu prolonci. Lu clivers lieux la terre, qui se

trouve entre les fragments calcaires, consiste principale-
ment en bumus. V fait-on une coupe rase connue «lans

le taillis simple? un soleil arclent transforme ce peu cle

terre en poussière, que les vents et les averses cle pluie
ne tarclent pas à faire disparaître. bes souclies languissent
cle plus en plus clans ce terrain clessôcbô et amaigri,
leurs proclnits sont lie plus en plus cbetifs et elles linis-
sent par périr sans rno^en cle remplacement naturel, lin-
tr'autres localités qu'on pourrait citer à l'appni cle cette
marcbe naturelle lies clioses il cite les environs d'^ix on

Lavo^e, on il a vû clos bourrées apportées par clés ânes

en ville, et clans lesquelles on votait une portion cle la

souelie et la sommité clos brins, le tout ôtait cbôtif et à

peine baut cle 6 a 7 piecls. 0n pourrait citer d'autres
lieux oû les taillis cle bêtre simples sont «lans un ôtat cle

clôcrôpituclll très avancée; sur cle grandes .ôtenclues cle

terrain il n'^ reste littéralement plus vestige cle bois,
llans un taillis luretô, en revancbo, le sol tou^oirs

ombrage maintient sa terre et un certain clegre tle frai-
cbeur; les couclies paraissent clevoir ^ vieillir beaucoup

plus, que lorsqu'on leur enlève pôriocliquemont tout les

robots, billes ne sont ainsi pas exposées à l'action d'un

soleil cisssèebant. On se borne à enlever de 8 ou 8 ans,
ou cle ld en i0 ans, un ou cieux clés plus beaux brins
cle ebaque souelie, la vegetation clés rejets conserves n'en
est pas rallentie et la vitalité cle la souelie se conserve
plus longtemps.

Nr. cle blnnveax clemancle si au lieu cl'enlever un ou
cieux cies plus beaux brins il ne vauclrait pas mieux prencire
tous les rejets cl'une môme souebe et laisser les souclies
voisines intactes; il clemancle ensuite, si l'on a cles ex-
pôriences prouvant que le procluit clu furetage est plus
fort que celui clu taillis simple puis, si ce mocle n'est
suivi que par cles communes ignorantes qui l'ont imagine,
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ou ^ ont ètê conduites par da^srd, ou PSI' Is t'orce des

cdoses; ou dien enlin s'il ost conseillé par dos forestiers.
Air. lZnixrre dit qu'il consoillers Is mode do traite-

meut en question par tout oû Is futaie ne pourra être
admise, soit à cause du peu de profondeur du sol, soit
pour telle sutre oonsidêrstion; le tsillis fureté sers prê-
kèrsdle su tsillis ordinaire psrtout au le sol devra être
eonstsminent recouvert.

Il s ctè krsppè du don êtst des tsillis l'uretès en oom-
psrsisvn dos sutres; le massif ost dien msintenu, le couvert
assex êKsl, les perclies qu'on Isisse sur les sourdes ^
entretiennent Is vie et pur ce lsit «lurent plus longtemps.
II explique «pie l'on trsito les dois do Is commune de

Ve^tsux do cette msnière depuis plus de cent sus
'bous les desux dois que l'on voit entsssês su dord du Isc
près de Ldillon, proviennent de forêts traitées de cette
msnière et leurs produits sont expédies à llonève. d,ui

même s appliqué ce mode de traitement ds,«s un smèns-
xement qu'il a ksit pour Is commune d'iliZIe, dsns une
cèle sricle et dépourvue de terre végétale et ou aucun
sutre traitement n'sursit ètè avants^eux; jusqu'ici cette
c«>Ie est on don état. II pense que ce mode de traiter
les tsillis pourra rendre de dons services.

M. ?ii.i.iciiovv précise le oss ou ce modo est sppli-
cable: une pente rspido, un terrain peu prokond et une
exposition très cdsude; conditions qui ne permettent en

aucune laqon Is kutsie. Lans doute on peut s'étonner que
l'on cdoisisse le dôtre pour le placer dans les conditions
mentionnées ; mais il lait observer qu'aucune autre essence

ne supporte le couvert comme lui et ne pourrait être
traitée de la sorte. Ln ellet toutes les autres essences

') tVole «te ta rcàcêêon. âracke clans son ouvraZe sur la
sylviculture, parle (page Zt7 et suiv.) «lu s;stèmo de lurolaze
«lans les taillis, il cite même IlartiZ qui mentionne «m luretagv
rè^-Iè sur «les têtards de llêtre.
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exileraient, pour donner des recels sains et qui oient quel-
que cbanco de réussite, un état beaucoup plus clair que
eelui qui résulte du furetage; le bêlre au contraire velète
et eroit très l>ien dons l'ètat sombre que procure le modo
de traitement on question; mois est état sombre ost d'au-
tont pins avantageux que les pentes sont plus exposées
ou midi et que le terrsin est plus rocailleux et orido. I.e
furetage est le seul modo d'exploiter les toillis qui moin-
tienne le sol couvert et por conséquent qui ollre le plus
do garantis pour lo conservation du peuplement. On o

de^a observé qu'il n'ôtait iei question que de loeolitès dont
lo noture ne peut odinettro lo tutoie.

àlr. de Ncuaox corrobore ce qui o etô dit sur les

avantages de ce mode de troitement des toillis dans los
forêts communales; un de ses principaux ellets ôtant do

maintenir le sol couvert et Irais, lo consequence du système
est d'un ompêober lo dégradation, ce qui n'est guères le

cos du tailiis ordinaire. II connait plusieurs communes qui
exploitent leurs taillis en furetant et qui s'en trouvent bien;
copendant pour l'amour de la vérité il doit dire, qu'il eu
eonnoit d'autres qui s'en trouvent mol. O'oà cela provient
il? il no trancbora pas eetto question, n'osant pos pu eu
kaire un examen osse? approfondi; mais il est probable
qu'on l'applique sans mesure ni discernement.

II trouve enfin un avantage de plus dons lo circons-
tance que le furetage permet dôllectuer promptement et

ovec facilité lo transformation du taillis en futaie et i^ pense
qu'à cause de cela les forestiers devraient ^ porter leur
attention.

I.a séance est levée à une beure et demie.

On reprend la séance à quatre beures et demie.

Nonsieur Ounxxvo garde general à Im vier, départe-
ment du voubs, a^ant témoigne lo désir d'être reyu membre
de la société des forestiers suisses est admis à l'unanimitô.
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1.« l'rêsidont prie les membres de Is société qui

auraient prepare un travail, sur l'un ou l'autre des objets
à l'ordre du jour, de vouloir bien l'annoncer. personne

ne demandant la parole, le president la prend pour com-
muniquer à l'assemblêe u» essai qu'il a rèdiZe sur la

quatorzième question.
(I,a «mie uu Proc/iattl numèro.j

Ueber Waldausreutungen.
(Aus de» Popleren dez alten Forstmanneô.)

Die WaldauSreutungen kommen von Jahr zu Jahr in
solcher Ausdehnung vor, daß Vielen dabei bang wird, es

möchten sich die Wälder in der Art vermindern, daß endlich

doch Holztheurung über uns kommen könnte, weil diesen Aus-
reutungen kein Gegengewicht oder Ausgleichung durch neue

Waldanlagen entgegengesetzt wird, was ganz richtig ist. —
Es muß zwar die Erlaubniß hiezu bei der Negierung cinge-
holt und von den Forstbeamten begutachtet werden; allein
was will man machen? Die freie Benutzung des Eigenthums
beschränken, ist immer eine heikle Sache, zumal der Guts-
besitzer darthun kann, daß ihm der Wald weniger einträgt
als Feld, und es wirklich schadhaft für ihn sei, den so frucht-
baren Waldboden der Holzproduktion zu überlassen, statt ihn

zum Feldbau zu aptircn! Dann sagt der Eigenthümer noch

weiter: der Wald liegt mir auch mitten in den Kulturen und

schadet denselben durch den Schatten u. s. w. Da ist es

eben nicht leicht solche Gründe, die für WaldauSreutungen
sprechen, durch die einseitige Behauptung zurückzuweisen,

daß aus staatswirthschaftlichen Rücksichten solche Begehren nicht

Platz greifen können, wenn nicht wieder ein Ersatz hiefür
geboten und ebensoviel andre schlechter produzirende Fläche

zu Wald umgewandelt werde. Hier und da fänden sich wohl
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